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1- Présentation du 
Syndicat Tri-Action



▪ Le syndicat Tri-Action => service public de gestion des déchets 
administré par 36 délégués (18 titulaires et 18 suppléants) des 9 
communes.

▪ 118 725 habitants répartis dans neuf communes du Val d’Oise.

Collecte et traitement des déchets, entreprise prestataire

LES MISSIONS DE TRI-ACTION

Fourniture et maintenance des conteneurs et
des bornes, entreprises prestataires

Gestion de la déchèterie de Bessancourt et des déchèteries mobiles, 
service de proximité pour les habitants, entreprise prestataire

Sensibilisation des scolaires et du grand public

Mise en œuvre d’une politique de réduction des déchets : 
formation compostage, création d’un local réemploi...



2- Enjeux liés aux nouvelles 
modalités de collecte



▪ Simplifier le tri : plus besoin de se poser de questions, tous les emballages se trient dans le bac jaune. 
Aujourd’hui plus de la moitié du territoire national est passé à l’extension des consignes de tri.

▪ Développer le recyclage à grande échelle des emballages ( ex: pots de yaourts) qui n’étaient pas 
recyclés jusqu’alors.

▪ Optimiser des collectes et réduire de la pollution
▪ Nouvelle flotte de véhicule GNV (gaz naturel véhicule) qui émet moins de CO2. Ce carburant n’émet ni odeur, ni 

fumée et permet de réduire par deux les nuisances sonores.
▪ La collecte OM actuelle avec ses 2 passages hebdomadaires est supérieure aux besoins réels du territoire
▪ Le passage de la collecte des ordures ménagères en C1 (une fois/semaine) et la collecte des encombrants sur RDV 

va entraîner une diminution du nombre de passages de bennes 
 meilleur bilan carbone

▪ Stabiliser les coûts dans un contexte défavorable (Hausse TGAP)

▪ Simplifier les jours de collecte : il n’y aura plus de zones, les jours de collecte seront les

mêmes dans toute la ville.

Les enjeux de la nouvelle organisation



3- Simplification 
du tri sélectif



▪ Appel à projet ECT (extension des consignes de tri) : Tri-Action a obtenu une réponse favorable à 
sa candidature en juillet dernier auprès de CITEO pour subventionner l’extension des consignes de tri sur 
son territoire.

▪ L’extension de consignes de tri, appelé aussi la simplification du tri consiste à étendre les 
consignes de tri pour permettre aux habitants de mettre tous les emballages dans le bac de tri 
et de développer le recyclage des emballages en plastique qui n'étaient pas recyclés jusqu'alors 
: films, pots, barquettes, tubes, sachets…

▪ Réduction des erreurs de tri : les règles étant plus souples, tous les emballages pouvant être 
triés, il y aura moins de questions à se poser, et moins d’erreurs. 

▪ Valorisation améliorée : la simplification va permettre de développer le recyclage des emballages en 
plastique autres que les bouteilles et flacons, dont le. En ouvrant la collecte sélective à ces emballages, 
on permet aux entreprises de recyclage de disposer de matière pour expérimenter les process et 
développer les technologies nécessaires à leur recyclage à grande échelle. 

Simplification du tri sélectif 









Nouveau centre de tri 

A partir du 1er janvier 2022, vos emballages 
seront triés dans le tout nouveau centre de tri 
de l’entreprise PAPREC situé à Guichainville.

▪ Une chaîne de tri ultramoderne :
technologies performantes telles que des 
séparateurs optiques, des aimants et des machines 
capables de reconnaitre les matériaux selon leur 
composition chimique.

▪ Des conditions de travail améliorées :
Confort acoustique et thermique, éclairage 
spécifique pour éviter de fatiguer la vue, tapis de tri 
ergonomiques.



4- Adaptation des collectes 
ordures ménagères



Collecte des ordures ménagères 

Pavillons et collectifs de – de 10 logements
Le volume du bac ordures ménagères va réduire avec la mise en place de l’extension des 

consignes de tri.
=> la collecte des ordures ménagères passera donc à une fois par semaine (C1). 

Collectifs à partir de 10 logements
La collecte reste à deux fois par semaine (C2).



5- Collecte des 
encombrants



Dès le 1er janvier 2022, la collecte des encombrants évolue et passe sur RDV pour les pavillons + 
collectifs de moins de 50 logements.

Cette nouvelle organisation va permettre de :
- S’adapter à vos besoins
- Optimiser les circuit de collecte et donc réduire l’impact carbone
- Rendre les villes + propres
- Réduire le volume d’encombrants grâce à une meilleure orientation des usagers lors de a prise de 

RDV (ex: donner l’info du don au local réemploi…)



Collectifs entre 10 et 49 logements
Collecte sur rendez-vous : le représentant du collectif, gardien ou responsable de copropriété
organise un rendez-vous groupé pour plusieurs logements.

Collectifs à partir de 50 logements
La collecte est organisée sans rendez-vous : Tri-Action et le gestionnaire déterminent ensemble la 
fréquence de passage de la collecte.

Pavillons et collectifs de – de 10 logements
q prise de RDV en remplissant le formulaire en ligne sur notre site internet ou par téléphone.
q 3m3 maximum de dépôts autorisés par rendez-vous.



Encombrants : rappel des consignes



6- Simplification des
jours de collecte



Un calendrier + simple !



7- Outils de 
communication 



Supports de communication

▪ Retrouvez dans votre boîte aux lettres et sur notre site internet /réseaux sociaux 

▪ Fin novembre => Tri Actu

▪ Début décembre => courrier + mémo- tri

▪ Mi-décembre => calendrier de collecte Retrouvez tous ces documents sur notre site 
www.syndicat-tri-action.fr



Supports de communication

▪ Communication pour les 

collectifs : affiches dans les 

locaux poubelles



Supports de communication

▪ Autocollants bacs jaunes (à partir de janvier)



Ajout

▪ Bornes enterrées Temaco à partir de janvier



▪ Bornes enterrées ASTECH (à partir de janvier)

Nouvelle 
Signalétique

Signalétique
d’origine



▪ Organisation du local

▪ Entretien des bornes d’apports volontaires

▪ Rappel des consignes de tri et des erreurs 

fréquentes (ex: bouteilles plastiques dans 

les bornes à verre et cartons aux 

encombrants). 

▪ Compostage collectif



Campagne de communication

Début décembre jusqu’à fin 
janvier, vous retrouverez affiches, 
bâches… de notre campagne de 
communication en supports papier 
et numérique.



Tri Action présent sur la toile !

Site internet 

Réseaux sociaux

Bientôt sur tik tok !

Formulaire de contact



Merci pour votre attention

Questions / Réponses 


